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Programme de formation « Santé des voyageurs professionnels »  
 
Formation des infirmier-e-s de santé au travail intitulée « Santé des voyageurs professionnels » 
Organisée par la Société de Médecine des Voyages (SMV) 
N° enregistrement formation permanente DRTFPC d’Ile de France : 11753671575  
N° SIREN : 398943563 
La formation est certifiée Qualiopi. 
 
PUBLIC CIBLE : 
Infirmier-e de santé au travail / infirmier-e de prévention 
 
OBJECTIF : 
Mettre en œuvre les connaissances théoriques sur les risques liés au voyage et les hiérarchiser pour donner les conseils de prévention adaptés au voyageur professionnel selon la destination, la durée et les conditions du séjour, et orienter devant des manifestations survenant au cours ou retour d’un séjour professionnel à l’étranger. 
 
DEROULEMENT DE LA SESSION : 
Dates : lundi 16 mars 2026 (8h30 à 18h00) et mardi 17 mars 2026 (8h30 à 17h00) 
Lieu : salle de séminaire Orchidée, 65 rue de l’Ouest, 75014 Paris 
Une attestation individuelle de formation sera remise au participant à l’issue des 2 journées 
 
MODALITES PRATIQUES :  
Tarif : 950 euros (comprenant les 2 repas de déjeuner) 
Nombre maximum de participants : 12 
Une fois votre candidature retenue, une confirmation vous sera envoyée avec le programme et la convocation. 
Le dossier administratif avec la convention sera adressé à votre service formation. 
Votre interlocuteur au sein du service facturation est :
Mme Sylviane Le Gurun 
Secrétariat de la SMV C/O CSMF : - 79 rue de Tocqueville, 75017 Paris
Tél. : 07 66 41 74 10 (mardi et jeudi matins) 
secretariat@medecine-voyages.fr 
· Les bons de commande sont adressés directement à notre service facturation.
Le règlement est effectué par virement bancaire (compte bancaire : Crédit Lyonnais 28, rue Victor Hugo 69002 LYON - IBAN : FR15 3000 2010 4200 0009 8950 S10 -  BIC : CRLYFRPP) précisant le numéro de la facture dans la référence du virement.
Conditions d’annulation : Toute inscription annulée par le participant moins de 10 jours avant le début du stage sera facturée. Tout stage commencé sera dû dans son intégralité, toute absence ne donnera lieu à aucune modification du coût de la formation. La SMV se réserve le droit d’annuler la formation, en raison d’un nombre insuffisant de participants ou en cas de force majeure. 

INSCRIPTION à LA FORMATION 16 et 17 mars 2026 « Santé des voyageurs professionnels » 
  
LE PARTICIPANT : 
Nom : 							Prénom : 
Portable : 						Courriel :  
Adresse professionnelle :  
 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ENTREPRISE OU L’INSTITUTION : : 
Nom : 
Code SIRET : 
Adresse :  
 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE SERVICE FORMATION : 
Nom du correspondant Formation : 
Nom du service Formation : 
Tel : 							Courriel : 
Adresse :  
 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE SERVICE FACTURATION : 
Nom du correspondant Facturation : 
Nom du service Facturation : 
Tel : 							Courriel : 
Adresse :  
 

J’ai pris connaissance du programme et des conditions d’inscription. 

Date : 

Signature du participant : 





 
Merci de renseigner avec précision l’ensemble des items. 
Formulaire à retourner avant le 8 mars 2026 : 
chiara.maniero@stellantis.com 
marie.plisson-saune@cmete.com 
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titre de la catégorie d’action suivante :
- Actions de formation




